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Me référant à des cor.unu'iice.ttons qu:t vous ont été adressées récemment par le

représentant permanent de la Grè(;a (S/6266, 638.5, 6403, 6405, 6410) et relatives

à de prétendues violations de l'espace aérien grec pa~ des avions militaires turcs,

j'ai l'honneur de vous faire savoir que des enqu~tes minutieuses effectuées par

des autorités compétentes n'ont rien révélé qui pe~tte d'attacher una créance

quelconque à ces accnsations grec~les.

Stupéfait de la muJ.tiplicité de ces a]~égations grecques répétées,

l'état-major général turc, cherchant à expliquer cette étrange attitude des Grecs,

a suggéré que peut-~tre, en raison d'une erreur de calibrage de leurs appareils de

radar, les autorités grecques croient à tnrt que des avions turcs volant le long

du littoral égéen de la TUl'quie, où l'on peut dire que les frontières turque eJc

grecque sont imbriquées le long des cStes, violent l'espace aérien grec. n
n'en reste pas moins vrai qu'il n'y a eu aucune violation de l'espace aérien

grec, quoi que prétende le représentant permanent de la Grèce dans les communi

cations susmentionnées.
Je vous saurais gré de bien vouloir fa;tre distribuer le texte de la. présente

lettre comme document du Conseil de sécurité.
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